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est à l’origine de la création
d’un réseau pluridisciplinaire
regroupant toutes les professions
du droit, du chiffre, de la finance
et de l’art :

> gestionnaires de patrimoine,

> avocats (droit du travail,
droit des sociétés,
droit de la famille, etc.),

> notaires,

> experts comptables
et commissaires aux comptes,

> commissaires priseurs,

> experts immobiliers,

> architectes…

Tous ces experts adhèrent
à la même volonté d’assister
le client dans un esprit pédagogique.

PROSPERING se donne ainsi
les moyens d’apporter un plateau
technique pluridisciplinaire
unique en son genre par son
approche de la gestion de
patrimoine.

> Ce réseau représente
80 experts respectueux
d’une éthique commune
et portés par la passion
de leur métier, qui
les conduit à cette volonté
de travailler ensemble.

> Un constat simple s’impose
à tout professionnel traitant
des questions du droit, du chiffre,
de la finance ou de la fiscalité :
il n’est pas possible pour
une seule personne de répondre
à toutes les attentes du client.

> En effet, les besoins en termes
de conseils ont crû régulièrement
ces dernières années : c’est une
organisation globale des actifs qui
est de plus en plus requise et ce,
afin de les faire fructifier au mieux.

> Au-delà de la réunion d’un plateau
technique pluridisciplinaire,
unique en son genre, l’originalité
de PROSPERING consiste
à défendre une éthique commune
reposant sur un souci
de pédagogie, de transparence,
de travail d’équipe et de
personnalisation dans le conseil.

> Elle consiste à procéder à
une analyse précise, juridique,
financière, sociale et fiscale
du patrimoine pour
une optimisation du gain
pour le client.

La force de
la pluridiscipline
LaSARL Prospering
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Domaines de compétence
Le gestionnaire
de patrimoine

Le notaire

L’expert comptable
et commissaire
aux comptes

Le commissaire priseur

L’avocat en droit civil

L’avocat en droit
des sociétés
fusions-acquisitions

L’avocat en droit social

L’agent immobilier

Particuliers
> Bilan patrimonial (audits fiscaux,

juridiques, sociaux, financiers)
> Mandat de gestion (suivi patrimonial

et déclarations diverses)

> Produits et création de patrimoine
(assurances, crédits,
placements, défiscalisation…)

> Ingénierie patrimoniale (montages
sociétaires, transmission…)

Entreprises
> Bilan (statut fiscal et social

du dirigeant, assurances…)
> Produits (épargne entreprise, prévoyance,

retraites complémentaires)

> Droit de la famille
> Droit de l’urbanisme et de l’immobilier
> Droit de l’entreprise
> Divorce-liquidation de communauté

> Audit et conseil
> Gestion générale et financière
> Mise en relation financière
> Expertise comptable
> Prestations sociales, fiscales et comptables

> Ventes aux enchères publiques
> Expertises, prisées et inventaires

> Droit de la famille
> Droit des incapables majeurs

> Droit de l’indemnisation
du préjudice corporel

> Droit des sociétés

> Fusions-acquisitions

> Relations individuelles du travail
(conseil, contentieux, négociation…)

> Droit pénal du travail

> Transaction

> Gestion
> Location

> Absence de commissionnement
pour les affaires apportées à un autre
membre du réseau ; chacun facturant
ses propres prestations.

> Méthodologie de travail déposée
à l’Institut National de la Propriété
Intellectuelle (INPI) en 1991.

> Réseau régi par
une charte interne.

> Plus de 15 ans d’expérience
et de collaboration.

Un gage de qualité
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